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RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Présenté à l'Assemblée générale des actionnaires  

Exercice 2023-2024 

Mesdames et Messieurs les actionnaires, 

Nous avons l'avantage de vous présenter le rapport de gestion de notre société pour l'exercice 

2023-2024 et de soumettre à votre approbation les comptes et le bilan arrêtés au 30 juin 2024. 

La dernière assemblée générale ordinaire de la société d’équipement touristique, Télé-Dôle 

SA, s'est déroulée en deux temps à Burtigny le 20 décembre 2023 et le 24 avril 2024 à Gland. 

L’AG a approuvé les comptes et le bilan de l’exercice 2022-2023 et a donné décharge au 

Conseil d’administration (CA) pour sa gestion. Elle a également pris acte du rapport de l’organe 

de révision Heller SA. 

1. Conseil d’administration 

Le Conseil d'administration (CA) s’est réuni à sept reprises entre le 1er juillet 2023 et le 30 juin 

2024. On relèvera la désignation d’un nouveau Président du Conseil d’administration, Olivier 

Tappy qui succède à Thierry Genoud, démissionnaire de son poste de Municipal de la ville de 

Gland. Il assurait cette fonction depuis 2017. En tant que représentant de Gland, Thierry 

Genoud a été remplacé par Yves Froidevaux. Un vice-président du Conseil d’administration a 

été nommé en la personne d’Olivier Riesen. 

Au regard de la situation financière critique de la SA, la question de la recherche de 

financement du bâtiment d’accueil des Dappes, ainsi que la gouvernance et l’avenir de Télé-

Dôle SA ont été les points principaux des travaux du Conseil d’administration. La 

planification/renouvellement des remontées mécaniques à moyen terme a également été 

précisée sur le plan des besoins financiers. Des offres ont été demandées à différentes 

entreprises permettant ainsi de construire un budget pour les années à venir.   

Tout au long de l’année 2023, les diverses possibilités de participation financière des 

partenaires français ont été explorées avec ces derniers pour terminer la construction du 

bâtiment d’accueil des Dappes. 
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Malheureusement, l’organe délibérant de la Station des Rousses a décidé en mars 2024 de 

ne pas entrer en matière en raison des difficultés financières rencontrées à la suite des deux 

dernières saisons.  

Face à cette situation, un travail de fond a été engagé avec la Région de Nyon et le Canton 

de Vaud pour étudier les possibilités de financement, d’une part pour terminer la réalisation du 

bâtiment d’accueil quatre saisons des Dappes et d’autre part assurer les importants travaux 

de maintenance lourde (2025-2027) et de restructuration du domaine (suppression de trois 

téléskis et prolongement du Reculet-dessous). Plusieurs séances de travail se sont tenues 

avec le Canton de Vaud y compris en présence de la Cheffe du Département de l'économie, 

de l'innovation, de l'emploi et du patrimoine (DEIEP) du canton de Vaud. 

 L’objectif étant la présentation par le Comité de direction de la Région de Nyon d’un préavis 

au Conseil intercommunal pour la fin de l’été 2024 et le dépôt par Télé-Dôle de quatre 

demandes auprès du SPEI1 :  

i) Assainissement du prêt LDER n°417 de 1'999'800 CHF ;  

ii) Demande de financement pour les travaux de finition et d’équipement du bâtiment 

d’accueil des Dappes  

iii) Maintenance lourde du Télésiège Dappes-Dôle  

iv) Restructuration du domaine de la Dôle.  

Dans ses demandes Télé-Dôle SA s’est engagé à mettre en place à court et moyen terme une 

nouvelle gouvernance consistant à se dégager des activités d’exploitation et de conduite des 

investissements pour se recentrer principalement sur une mission de société propriétaire sans 

personnel opérationnel. Dans cette perspective, la CA a décidé de se séparer des 3 téléskis 

du domaine de Saint-Cergue et de proposer à la Commune de les acheter. 

Avec l’arrêt du chantier en avril 2023, Télé-Dôle France a honoré les paiements des 

entreprises pour les travaux effectués. Il est resté en suspens les factures ouvertes de trois 

entreprises qui ont acquis du matériel et des équipements qui devraient être posés dans la 

phase finale du chantier.  

 

1 Service de la Promotion Economique et de l’Innovation 
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Télé-Dôle France a présenté sa situation au Tribunal du Commerce de Besançon qui dans un 

premier temps a accordé six mois de phase de conciliation durant laquelle i) des négociations 

ont été entreprises avec les entreprises créancières ii) des recherches de fonds ont été 

engagées pour payer ces entreprises. Au terme des six mois de la phase de conciliation, Télé-

Dôle France n’avait pas encore de solutions définitives sur le financement. Elle s’est toutefois 

engagée vis-à-vis de ces entreprises (avec l’accord de ces dernières) à réaliser un plan de 

paiement en quatre étapes échelonnées jusqu’à la fin 20242. Télé-Dôle SA a consacré 

l’essentiel de son revenu locatif du domaine de la Dôle pour payer ces entreprises. Le Tribunal 

du commerce a autorisé Télé-Dôle France à rentrer en procédure de sauvegarde avec une 

échéance au 4 novembre 2024. A cette échéance Télé-Dôle France devra présenter des 

garanties pour régulariser la situation vis-à-vis des entreprises créancières et assurer sa survie 

à terme. Si la filiale française de Télé-Dôle n’a pas la capacité de régler ses dettes, elle court 

le risque d’être mise en procédure de redressement judiciaire. 

Le contrôle Cantonal des Finances (CCF) a engagé au mois de mai 2024 un audit concernant 

l’utilisation des subsides de l’Etat de Vaud par Télé-Dôle SA dans son programme 

d’investissement. Le CCF dans sa démarche d’analyse a décortiqué l’ensemble des actions 

engagées, la gouvernance et les finances de la SA. Le CCF a été mis au courant des 

tractations en cours avec l’Etat de Vaud ainsi que la Région de Nyon. Au regard de la situation 

financière de la SA le CCF a notamment mis en évidence que si Télé-Dôle SA n’obtenait pas 

de soutien financier de l’actionnaire principal et de l’Etat de Vaud, la société se retrouverait en 

très mauvaise posture.  

Le CCF a formulé dans les conclusions de son rapport un ensemble de sept recommandations 

sur lesquelles le Conseil d’administration s’est positionné positivement en affirmant que 

certaines mesures étaient déjà en œuvre et que des réponses seront données à court terme 

aux autres recommandations. Ce document est confidentiel, seul le Conseil d’Etat est 

compétent pour la diffusion de ce rapport.  

Pour le domaine de Saint-Cergue, la Municipalité a demandé une nouvelle année de transition 

supplémentaire ; la prise en charge du déficit du domaine sera à nouveau assurée par la 

commune. La commune devrait à l’automne présenter un préavis à son Conseil communal 

pour racheter les installations de Télé-Dôle sises sur son territoire. 

 

2 Les trois premières phases du plan de paiement ont été déjà assurées. 
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1.1 Réalisation du programme d’investissement 
transfrontalier 

 

En dehors du bâtiment d’accueil des Dappes, les autres domaines d’investissements sont 

achevés depuis 2022. Nous pouvons relever que Télé-Dôle a pu boucler tous les derniers 

soutiens financiers qui avaient été annoncés en 2018 particulièrement pour les fonds Interreg 

et LADE-LPR. 

 

Bâtiment d’accueil des Dappes « quatre saisons » 

Avec l’arrêt des travaux depuis avril 2023, le bâtiment a été sécurisé et chauffé (maintien à 10-12°) 

pour la période hivernale. Un renforcement de l’étanchéité de la toiture a été nécessaire. 

 

 

1.2 Maintenance lourde/renouvellement des installations 
sur le Domaine de la Dôle 

 

Massif de la Dôle planification financière 2025-2027 

Pour établir avec précision les demandes de financement auprès de notre actionnaire principal et du 

Canton de Vaud, nous avons demandé des offres pour l’ensemble des travaux prévus à l’horizon 2025-

2027, avec une vision jusqu’en 2030. En collaboration avec l’exploitant Sogestar nous avons veillé à 

disposer de plusieurs offres de prestataires pour chacun des objets. 

Le tableau de la page suivante résume les besoins. Des divers et imprévus ont été ajoutés pour chacun 

des 3 volets, avec des pourcentages augmentant avec l’éloignement dans le temps des travaux à 

entreprendre. 
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Maintenance lourde budget 2025-2030 Etat au 28.08.2024
(soumissions rentrées pour 2025-2027)

TSD-Dappes-Dôle
2025 2026 2027 2028 2029 2030

Révision des pinces 30 000 CHF          30 000 CHF          30 000 CHF          35 000 CHF          35 000 CHF          35 000 CHF          
Révision trains de galets* 272 300 CHF        280 000 CHF       
MO spécialisée accompagnement t.,de galets 30 000 CHF          35 000 CHF          
Rénovation architecture électrique 740 000 CHF        
Divers travaux 30 000 CHF          30 000 CHF          30 000 CHF          30 000 CHF          30 000 CHF          30 000 CHF          
S-total 362 300 CHF        800 000 CHF        60 000 CHF          65 000 CHF          65 000 CHF          380 000 CHF       
Imprévus 5% 2025, 10% 2025-2026%, 30% 2028-2028-2030 18 115 CHF          80 000 CHF          6 000 CHF             19 500 CHF          19 500 CHF          114 000 CHF       Soutien sollicité LADE-LPR 2025-2027

TSD Dappes-Dôle 35%
Total 380 415 CHF        880 000 CHF        66 000 CHF          84 500 CHF          84 500 CHF          494 000 CHF       1 326 415 CHF    464 245 CHF       
* variante Garaventa modification ensemble des axes et pièces + 104 291 CHF permettrait de repousser la prochaine échéance de récision à +10 ans en lieu et place de + 5 ans

Restructuration domaine

démantèlement 3 TK
TK Couvaloup1  (17 pylones) 39 719 CHF          
TK ValDappes
TK neiges
Cabanes de départ Neiges&ValDappes 23 577 CHF          
Expertise polluants 1 500 CHF             
S-total 90 796 CHF          
Imprévus 10% 9 080 CHF             
Total 99 876 CHF          1 056 260 CHF    211 252 CHF       

Restructuration Domaine  20%
Adaptation domaine Soutien sollicioté LADE-LPR 2025-2027
Transformation Reculet-dessous (électro-mécanique y-c procédures) 678 000 CHF        
Socles béton et mise en conformité CITT 166 440 CHF        
Chalet station départ & armoire électrique 25 000 CHF          
S-total 869 440 CHF        
Imprévus 10% 86 944 CHF          

Total 956 384 CHF        

Autres travaux de maintenance des TK

Divers travaux 50 000 CHF          50 000 CHF          50 000 CHF          50 000 CHF          50 000 CHF          50 000 CHF          
Correction des lacunes des moyens auxiliaires 82 140 CHF          82 140 CHF          82 140 CHF          
Structures porteuses suite et fin 40 000 CHF          35 000 CHF          
S-total 172 140 CHF        167 140 CHF        132 140 CHF       50 000 CHF          50 000 CHF          50 000 CHF          
Imprévus 5% 2025, 10% 2025-2026%, 30% 2028-2028-2030 8 607 CHF             16 714 CHF          13 214 CHF          15 000 CHF          15 000 CHF          15 000 CHF          

180 747 CHF        183 854 CHF        145 354 CHF       65 000 CHF          65 000 CHF          65 000 CHF          

Total général annuel 1 517 546 CHF    1 063 854 CHF    311 230 CHF       149 500 CHF       149 500 CHF       559 000 CHF       

phase 25-27 phase 28-30 à reévaluer en 2027
2 892 630 CHF    858 000 CHF       

26 000 CHF          
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Travaux d’entretien lourd réalisés en 2024 

 

Les ressources financières étant limitées pour cette année nous avons identifié avec l’exploitant les 

travaux qui étaient strictement nécessaires. 

 

1. Révision annuelle de 23 pinces du télésiège Dappes-Dôle (TSD). Démontage et remontage, 

transport à Sion, prestations par Garaventa. 

2. Construction plateforme embarquement des piétons à la gare amont du TSD. Structure 

métallique avec escalier et garde-corps : prestations structure métallique par Metal-Courbet. 

Habillage bois, lasure de protection. 

3. Démantèlement de deux plateformes de sécurité à Couvaloup 1 et transfert au téléski du 

Leseneys. Installation d’une troisième plateforme de sécurité au Leseney (pylône avec virage) 

fournisseur : GMM. 

4. Démolition complète du chalet « Caisse des Neiges ». 

5. Bâtiment modulaire du TSD gare de départ : étanchéification complète du toit et réparation du 

seuil de la porte d’entrée. 

6. Chalet du Reculet-dessous : démolition (prestataire Natalini SA) et enlèvement de la citerne à 

mazout. Remise en état complète des gouttières du chalet pour alimenter la citerne de 5 000 

litres (sanitaires). Nettoyage-assainissement de la cave, mise en place de deux aérations. 

7. Démontage du tourniquet mains libres Couvaloup 1. Transfert du tourniquet mains libres à la 

gare amont du TSD pour contrôle de l’embarquement piétons. Fondation béton, pose des 

fourreaux, raccordement électrique et fibre, prestations par SW électricité.  
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2. Exploitation du domaine  de Saint-Cergue 

Nombre de jours d’ouverture du domaine de Saint-Cergue sur les seize dernières 

saisons 

 

 

 

Comme l’atteste le graphique ci-dessus, l’année écoulée a été calamiteuse. 

Sur les seize dernières saisons, il y a trois saisons sans enneigement et trois saisons avec un 

enneigement satisfaisant permettant d’ouvrir le domaine entre deux mois et demi et trois mois. 

Nous relevons dix saisons avec une ouverture du domaine entre un mois et un mois et demi. 

La couverture des charges n’est pas possible dans ces conditions.  

Cependant, lorsque la neige est là, le domaine de Saint-Cergue demeure attractif pour les 

familles, les débutants et le ski nocturne.  

 

2.1 Déroulement de la saison 

La neige espérée pour 23-24 n’est quasiment jamais venue. Il n’a été possible d’ouvrir le 

domaine partiellement que durant le week-end du 13 et 14 janvier 2024. Seule l’installation du 

baby-cuvette a pu fonctionner. Les recettes de cette saison sont très marginales.  

 

saisons 08-09 09-10 10-11 11-12 12-13 13-14 14-15 15-16 16-17 17-18 18-19 19-20 20-21 21-22 22-23 23-24

90 jours
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Les charges de gestion du domaine sont décrites dans le décompte des pages 13 et 14. 

Le recours à de la main-d’œuvre contractuelle en saison a été très limité cet hiver. Un 

collaborateur contractuel a aidé le chef d’exploitation pour la préparation et le montage des 

installations et la procédure de démontage des installations en fin de saison. Il a également 

participé aux différents travaux de maintenance lourde. Il n’a pas été possible d’obtenir le 

chômage technique pour le chef d’exploitation auprès du Canton de Vaud du fait du lien 

contractuel qui garantit la couverture de déficit. Le poste de charge du directeur est moins 

important que les saisons précédentes. 

En termes de maintenance lourde, nous avons été confrontés à plusieurs problèmes : la casse 

de la fraise de la machine de damage qui est intervenu au mois de décembre. Nous avons pu 

acquérir, via le constructeur Kässbohrer, une fraise en bon état que nous sommes allés 

chercher à Saint-Gall. Nous avons dû changer le dispositif de sécurité du baby fil-neige et 

remplacer une élingue à l’arrivée du téléski du Corps de garde. Faute d’enneigement, nous 

avons dû ramener la machine de damage au garage avec un camion porte-char. Enfin, trois 

éclairages ont été changés sur les pistes. 

Le poste des recettes n’appelle pas de commentaires. Au niveau des charges du personnel, 

elles sont globalement moins élevées du fait de la baisse significative du nombre de 

contractuels effectivement mobilisés. Nous devons noter qu’il est difficile de fidéliser des 

contractuels potentiels avec une saison de ce type.  

Les autres charges d’exploitation sont équivalentes à l’année précédente. Les frais de 

maintenance sont importants. Le poste des assurances est plus élevé que l’année précédente 

du fait que le domaine de Saint-Cergue n’avait pas contribué à la RC dirigeant l’année 

précédente (CHUBB). Le véhicule de liaison a été l’objet d’un gros entretien pour passer la 

visite en janvier 2024. 

 

2.2 Perspectives 

Le domaine de Saint-Cergue a été admis au Magic pass ce printemps 2024 dans la foulée de 

l’adhésion de Jura sur Léman au Magic pass.  

Cette adhésion entraîne une obligation d’équipement. Il est en effet nécessaire de mettre en 

place un système mains libres au départ de chacune des installations. Des offres ont été 
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demandées auprès d’un fournisseur d’accès (Axess) et d’une entreprise de génie civil (Natalini 

SA). Un investissement de 100 000 CHF est nécessaire. Nous avons également fait effectuer 

un diagnostic par une compétence externe concernant les lacunes des moyens auxiliaires.  

Cela a permis d’établir une planification des travaux pour ces prochaines années et de 

présenter cette dernière aux autorités de contrôle des installations (CITT & DGMR). 

 

Rapport de gestion Télé-Dôle SA – décembre 2023 - Planification indicative domaine de St-

Cergue 

 

 

La commune de Saint-Cergue souhaite procéder au rachat des infrastructures et installations 

dès la prochaine saison. Les discussions sont en cours, une décision devrait être prise au 

deuxième semestre 2024 

 

 

2023 2024 2025 2026

Remplacement armoire et commande électrique TK Bois 40 000 CHF         

Renouvellement progressif  du système d'éclairage (mise aux normes) 25 000 CHF         25 000 CHF         35 000 CHF         

déjà effectué 3/38 1'500 CHF/lampe, contrôle/renouvellement mâts

Diagnostic moyens auxiliaires 2 000 CHF           

Corrections lacures moyens auxiliaires

Priorités 1 avant 2025 35 000 CHF         

Priorités 2  avant 2028 30 000 CHF         

Réhabilitation des structures porteuses

Priorité 1 Tk Bois P8 5 000 CHF           

Priorité 2 Corps de Garde P3, P6; Bois P1, P10, P13 25 000 CHF         

Système mains libres 100 000 CHF       

Maintenance lourde véhicules (machine de damage, moto-neige) 10 000 CHF         15 000 CHF         15 000 CHF         15 000 CHF         

Divers et imprévus 5 000 CHF           15 000 CHF         10 000 CHF         7 500 CHF           

Sous-total Saint-Cergue 22 000 CHF         255 000 CHF       80 000 CHF         57 500 CHF         414 500 CHF                

SAINT-CERGUE
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2022-2023

Produits

TTC TVA HT

Vente de forfaits 1 031                   77                   954                       

Forafait Railpass

Vente abonnements

Remboursement abonnement

location domaine

Recette brutes 1 031                   77                   954                       30 011           

Commissions carte de crédit 15-                         961                

Recettes nettes 939                       29 050           

Couverture de déficit 99,02% 94 628                 85 647           

Total produits 95 567                 114 697        

Charges de personnel

Salaire Bruts 

Directeur 0,60               6 000-                   3 600-             4 500-             

Chef d'exploitation 5,00               6 414-                   32 069-           30 875-           

Contractuels 257,50           22,12-                   5 696-             19 952-           

41 365-                 55 327-           

Charges sociales

AVS 5,300% 2 192-             2 932-             

AC 1,100% 455-                609-                

PCFAM 0,060% 25-                   33-                   

F Admin 0,375% 155-                -                 

ALFA 2,630% 1 088-             1 455-             

LAA 2,360% 976-                2 107-             

LAA C 0,321% 133-                178-                

LPP 2 500-             2 619-             

APG 0,880% 364-                7 888-                   708-                

10 641-           

Autres charges de personnel

Indemnité personnel 396-                       1 344-             

Total charges de personnel 49 650-                 67 312-           

Autres Charges d'exploitations

Maintenance 15 773-                 13 609-           

Marketing 557-                       1 195-             

Formation 500-                       -                 

Assurances Installations, RC entreprise, RC préjudices 5 599-                   3 628-             

Assurance ECA 662-                       775-                

Carburant véhicules 976-                       3 856-             

Participation entretien véhicule 4 528-                   782-                

Contrôle et autorisations CITT, DGMR, SAN 889-                       713-                

Assurances véhicules 2 939-                   2 769-             

Romande énergie 3 053-                   4 026-             

Télécommunication 774-                       490-                

Redevance Radio télévision, liaison radio -                        471-                

Autres dépenses d'exploitation -                        4 065-             

Remboursement restaurateurs & NRT ski-fondue -                        3 656-             

Gestion salaires, comptabilité, révision, administration 8 000-                   6 000-             

Total autres charges d'exploitations 44 249-                 46 035-           

TVA Non récupérable 1 685-                   99,02% 1 668-                   1 349             

Résultat 0-                            -                 

Décompte d'exploitation St-Cergue

2023-2024
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Compte 7002 Maintenance / contrôle St-Cergue  

31.01.2024 2000 1572 GMM 209,83        209,83           

31.08.2023 2000 1374 BERNARD DENIS SARL-FA 15348-EUR 295.-- 288,22        288,22           

30.09.2023 2000 1394 GOMATEC WILBA-FA 113239, (IPM) net, TVA = 28.59 371,26        28,59             399,85           

18.12.2023 1010 1486 Neuenschwander Service, (IPM) net, TVA = 357.47 4 642,53     357,47           5 000,00       

31.12.2023 2000 1526 SW Electicité, (IPM) net, TVA = 26.95 350,00        26,95             376,95           

31.12.2023 2000 1527 SW Electicité, (IPM) net, TVA = 377.30 4 900,00     377,30           5 277,30       

31.01.2024 2000 1574 JACQUARD ELECTROMECANIQUE SARL, (IPM) net, TVA = 112.28 1 458,17     112,28           1 570,45       

31.01.2024 2000 1575 Kässbohrer Schweiz AG, (IPM) net, TVA = 127.71 1 658,64     127,72           1 786,36       

31.01.2024 2000 1576 Kässbohrer Schweiz AG, (IPM) net, TVA = 90.58 1 132,27     87,18             1 219,45       

31.01.2024 2000 1577 Natalini SA, (IPI) net, TVA = 68.69 892,01        68,68             960,69           

31.01.2024 2000 1583 RODI SERVICES, (IPI) net, TVA = 9.63 120,37        9,27               129,64           

29.02.2024 2000 1813 DGMR 1 630,00     1 630,00       

30.06.2024 2000 1793 NATALINI SA-FA 24-0144, (IPI) net, TVA = 158.82 2 062,63     158,82           2 221,45       

19 715,93  1 354,27       21 070,20     

80%

15 772,74  

Compte 7004 Frais marketing / ventes St-Cergue  

31.01.2024 2000 1578 NYON REGION TOURISME, (IPI) net, TVA = 42.90 557,10        42,90             600,00           

557,10        42,90             600,00          

Compte 7008 Formation continue  

08.11.2023 1010 1479 Ducrot-formation RMS 2023 (Moléson) 250,00        250,00           

30.11.2023 2000 1509 Ducrot Guy Pierre-cours RMS 2023 250,00        250,00           

500,00        -                 500,00          

Compte 7012 Assurances RC St-Cergue  

30.06.2024 6012,1 1814 Part assurances St-Cergue 5 599,48     5 599,48       

5 599,48     -                 5 599,48       

Compte 7013 Assurances Incendie St-Cergue  

29.02.2024 2000 1634 ECA GARAGE RATRAC COUVALOUP 49,40           49,40             

29.02.2024 2000 1639 ECA CORPS DE GARDE + CUVETTE ST CERGUE 283,85        283,85           

29.02.2024 2000 1641 ECA BOIS ST CERGUE 328,30        328,30           

661,55        -                 661,55          

Compte 7209 Essence St-Cergue  

31.12.2023 2000 1495 Eni Suisse SA Novembre 2023, (IPI) net, TVA = 15.62 202,88        15,62             218,50           

31.01.2024 2000 1569 Eni Suisse SA Décembre 2023, (IPI) net, TVA = 38.69 502,41        38,69             541,10           

30.04.2024 2000 1718 ENILIVE SUISSE, (IPI) net, TVA = 20.86 270,84        20,85             291,69           

976,13        75,16             1 051,29       

Compte 7210 Entretien véhicules St-Cergue  

30.06.2024 6211,1 1815 Part St-Cergue 4 528,00     4 528,00       

4 528,00     -                 4 528,00       

Compte 7212 Taxes / impôts véhicules St-Cergue  

31.12.2023 2000 1525 SAN VD-Autorisation remorque 2024 - VD 512 80,00           80,00             

29.02.2024 2000 1627 DGMR 270,00        270,00           

29.02.2024 2000 1647 SAN VD-Taxe 2024 VD 512 108,00        108,00           

29.02.2024 2000 1649 SAN VD-Taxe 2024 VD 10 257 241,00        241,00           

30.06.2024 6212,1 1816 Part St-Cergue 190,00        190,00           

889,00        -                 889,00          

Compte 7213 Assurance véhicules St-Cergue  

31.12.2023 2000 1518 AXA Assurances-Prime 2024 2 159,80     2 159,80       

31.01.2024 2000 1573 HELVETIA ASSURANCES-PRIME 2024 178,70        178,70           

30.06.2024 6213,1 1817 Part St-Cergue 600,48        600,48           

2 938,98     -                 2 938,98       

Compte 7410 Electricité St-Cergue  

31.10.2023 2000 1446 Romande Energie-Juil./Août/Sept. 2023 8,00             8,00               

31.10.2023 2000 1447 Romande Energie-Juil./Août/Sept. 2023, (IPI) net, TVA = 31.74 412,26        31,74             444,00           

31.10.2023 2000 1447 Romande Energie-Juil./Août/Sept. 2023 8,00             8,00               

21.11.2023 1010 1481 Rbt Romande Energie SA, (IPI) net, TVA = 8.33 108,22-        8,33-               116,55-           

29.02.2024 2000 1645 Romande Energie-Oct../Nov./Déc. 2023 8,00             8,00               

29.02.2024 2000 1645 Romande Energie-Oct../Nov./Déc. 2023, (IPI) net, TVA = 29.88 388,12        29,89             418,01           

29.02.2024 2000 1646 Romande Energie-Oct../Nov./Déc. 2023 8,00             8,00               

29.02.2024 2000 1646 Romande Energie-Oct../Nov./Déc. 2023, (IPI) net, TVA = 31.74 412,26        31,74             444,00           

30.04.2024 2000 1725 ROMANDE ENERGIE-JANV.-MARS 2024 8,00             8,00               

30.04.2024 2000 1725 ROMANDE ENERGIE-JANV.-MARS 2024, (IPI) net, TVA = 29.88 388,12        29,89             418,01           

30.04.2024 2000 1726 ROMANDE ENERGIE-JANV.-MARS 2024 8,00             8,00               

30.04.2024 2000 1726 ROMANDE ENERGIE-JANV.-MARS 2024, (IPI) net, TVA = 31.74 412,26        31,74             444,00           

30.06.2024 2300 1818 Prov RE St-Cergue 1 100,00     1 100,00       

3 052,80     146,67          3 199,47       

Compte 7510 Télécommunications St-Cergue  

31.10.2023 2000 1450 Swisscom-FA Février 2023, (IPI) net, TVA = 5.71 74,19           5,71               79,90             

31.10.2023 2000 1451 Swisscom-FA Mars 2023, (IPI) net, TVA = 7.86 102,04        7,86               109,90           

30.11.2023 2000 1514 Swisscom-correctif, suite à pmt à double 162,90-        162,90-           

31.01.2024 2000 1584 SWISSCOM-NOV.-DECEMBRE 2023, (IPI) net, TVA = 11.86 154,04        11,86             165,90           

31.03.2024 2000 1694 SUISA-2024, (IPIRED) net, TVA = 4.11 164,34        12,65             176,99           

31.03.2024 2000 1694 SUISA-2024, (IPI) net, TVA = 4.23 54,92           4,23               59,15             

31.03.2024 2000 1695 SWISSCOM-JANV.-FEV. 2024, (IPI) net, TVA = 11.65 151,25        11,65             162,90           

31.05.2024 2000 1758 OFCOM 84,00           84,00             

31.05.2024 2000 1762 SWISSCOM-MARS-AVRIL 2024, (IPI) net, TVA = 11.69 151,81        11,69             163,50           

773,69        65,65             839,34          

40 192,66  1 684,64       41 877,30     
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3. Exploitation du domaine transfrontalier – Jura 

sur Léman 

Ce chapitre (p 15 à p 18) est constitué d’extraits du rapport de Jura sur Léman (disponible sur 

demande). Les graphiques et tableaux ne sont pas numérotés. 

 

3.1 Les faits marquants 

Un hiver marqué par de fortes pluies et une grande douceur avec un enneigement 
déficitaire historique, 
 
Une exploitation sur 67 jours, mais avec une offre d’ouverture de pistes très dégradée 
représentant seulement 11% du calendrier prévisionnel, 
 

Une fin de saison amputée avant le terme des vacances d’hiver, soit le 29 février, 

 
Un CA de 1 884 606 €, inférieur de 51 % à l’année précédente et de 75 % au prévisionnel, 

 
Des modèles prévisionnistes météorologiques peu fiables engendrant beaucoup 
d’incertitudes et peu de visibilité sur l’évolution de l’offre, 

 

Des décisions au jour le jour, nécessitant une communication et une planification très 
complexes et chronophages, 

 
Des ouvertures de pistes dans des conditions précaires avec à la clé des questionnements 
sur le niveau de sécurité et l’image projetée auprès des clients, 

 
Une offre tarifaire dégradée qui pour certains clients n’est pas suffisamment 
proportionnelle au pourcentage d’ouverture des pistes, 
 
Une clientèle plutôt conciliante et admirative des efforts consentis et du résultat 
obtenu dans des conditions difficiles, poussant parfois ces mêmes clients à estimer 
que l’offre n’est pas en rapport avec le tarif de prestation, 
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Un taux de réservation d’hébergements sur la Station plutôt correct, marqué par 
peu de désistements, faisant état d’un indice de confiance élevé dans la capacité 
de la Station à générer une offre diverse et variée, mais pratiquement pas de 
réservations de dernière minute, 

 
Un programme d’activités hors neige complémentaires sollicité auprès des 
socioprofessionnels et proposé à la clientèle, 

 

Une ouverture du télésiège Dappes- Dôle aux seuls piétons sur 18 journées et du 

télésiège des Jouvenceaux sur 8 journées permettant de valoriser nos points hauts, 

avec à la clé 73 775 € de recettes, 

 
Aucune manifestation sportive et aucun entraînement n’ont pu être maintenus, 
 
Deux dossiers d’activité partielle sollicités auprès des autorités et acceptés contre toute 
attente, ce qui ne présage pas du maintien de ce dispositif dans les années futures, 
 
La mise en exploitation de la food-dameuse Jura-track qui a remporté un vif succès 
auprès d’une clientèle en attente de ce type de produit, même si, sa fréquentation 
étant corrélée à celle du domaine skiable, la rentabilité n’a pu être atteinte, 

 
L’intégration de Jura sur Léman dans le Magic Pass ouvrant de nouvelles 
perspectives en termes de communication et de notoriété, et dont il faudra s’assurer 
de la pertinence du modèle économique, 
 
Le chantier à l’arrêt du bâtiment d’accueil des Dappes (Lapin Blanc) qui génère 
beaucoup d’interrogations auprès des usagers et d’inquiétude auprès des salariés 
avec à la clé, une crainte de désertion des clientèles, 
 
Nos logements à destination des saisonniers ont tous été remplis, mais ne satisfont 
qu’une partie des besoins, 

 
La nécessité impérieuse de repenser le périmètre et le calendrier de l’offre afin de 
concentrer nos moyens sur les secteurs et les appareils stratégiques sans 
pénaliser l’expérience client. 
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3.2 Le résultat économique 

 2023/24 2022/23 2021/22 2020/21 2019/20 

Nombre de 
jours 

d’exploitation 

 

67 jours 
 

59 jours 
 

113 jours 
 

52 jours 
 

86 jours 

Taux 
d’ouverture RM 

18 % 25 % 76 % 10 % 51 % 

Nombre de 
titres vendus 

73 497 112 195 205 417 21 571 174 317 

Nombre de 
journées 

skieurs vendues 

 
91 773 

 
177 630 

 
297 090 

 
34 463 

 
239 316 

Nombre de 
passages RM 

724 786 1 620 351 3 436 298 392 088 2 201 609 

Taux de 
remplissage RM 

13 % 23 % 19 % 24 % 21 % 

CA TTC : 
€ courants 

1 884 606 € 3 833 601 € 7 184 580 € 650 872 € 4 657 848 € 

Recette 
moyenne par 
journée skieur 

 
20.7 € 

 
21.60 € 

 
24.20 € 

 
18.90 € 

 
19.50 € 

Rendement 
tarifaire 

55 % 62 % 72 % 65 % - 

Recette 
moyenne par 

jour 
d’ouverture 

 
28 128 € 

 
64 976 € 

 
63 580 € 

 
12 517 € 

 
54 161 € 

Durée moyenne 
des titres 

1.24 jours 1.58 jours 1.45 jours 1.6 jours 1.4 jours 

ETP (Equivalent 
Temps Plein) 

58.4 57.3 75.4 60.9 71.5 
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4. Comptes Télé-Dôle France 2023-2024 

A. Bilan 
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Pour déterminer la valeur vénale du bâtiment d’accueil des Dappes, deux expertises foncières 

ont été réalisées, l’une par un expert privé mandaté par la Sofren SA propriétaire du terrain 

des Dappes et l’autre par France domaines sur la demande de la Communauté de communes 

de la Station des Rousses (CCSR). Cette dernière envisageait en fin d’année 2023 d’apporter 

un complément de financement en vue de terminer la construction du bâtiment d’accueil des 

Dappes. Il ressort de ces analyses la nécessité de porter la valeur du bâtiment au bilan à sa 

valeur d’expertise. 

Une dépréciation de 2 390 000 euros est donc effectuée au niveau des immobilisations 

corporelles. Cette opération induit de la part de la société mère un abandon de créance 

équivalent. Une convention d’abandon de créance a été établie entre la société-mère et la 

société-fille 

Le résultat de l’exercice 2023-2024 est de 47 936 euros. 

B. Compte de résultats  
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5. Comptes de Télé-Dôle SA pour l’exercice 2023-2024  

 

A. Bilan 

 

(avec comparatifs au 30.06.2023) (exprimés en francs suisses)

30.06.2024 30.06.2023

ACTIF
Banques 2,1 182 711 3 934

Trésorerie et actifs cotés en bourse détenu à CT 182 711 3 934

Créances diverses 132 599 111 437

Actifs de régularisation 2 181 3 715

Créances résultant de la vente de biens et de prestations de services 134 780 115 152

ACTIF CIRCULANT 317 492 119 086

Prêt Télé-Dôle France 2,2 2 727 951 4 997 159

Participation Télé-Dôle France 2,2 15 987 15 987

Immobilisations financières 2 743 938 5 013 146

Téléski 4,1 66 274 98 674

Télésiège 4,2 2 924 503 3 078 423

Objets en cours 4,3 395 029 547 203

Immobilisations corporelles meubles 3 385 807 3 724 300

Immeubles 4,4 28 400 33 180

Immobilisations corporelles 28 400 33 180

ACTIF IMMOBILISÉ 6 158 145 8 770 626

ACTIF 6 475 637 8 889 713

BILAN AU 30 JUIN 2024
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(avec comparatifs au 30.06.2023) (exprimés en francs suisses)

30.06.2024 30.06.2023

PASSIF
Créanciers 4 032 865

Dettes résultant de l'achat de biens et de prestations de services 4 032 865

Salaire & charges sociales 38 372 19 759

TVA à payer 16 463

Redevances à payer 177 000 177 000

Passifs de régularisation 231 834 196 759

CAPITAUX ÉTRANGERS À COURT TERME 235 866 197 623

Dettes envers sociétés proches (postposé) 2,4 135 000 135 000

Dettes à long terme portant intérêts 135 000 135 000

C/crt Conseil régional 2,4 537 562 537 562

Dettes LDER 2 090 150 2 090 150

Caisse d'épargne de Nyon 1 654 538 1 654 538

Autres dettes à long terme 4 282 250 4 282 250

Subventions d'investissements 1 019 144 3 481 190

Subvention d'investissement 1 019 144 3 481 190

CAPITAUX ÉTRANGERS À LT 5 436 393 7 898 439

CAPITAUX ÉTRANGERS 5 672 259 8 096 062

Capital-actions 1 443 300 1 443 300

Capital-actions 1 443 300 1 443 300

Réserve AGIO 173 251 173 251

Réserves imposées 173 251 173 251

Réserve subvention 385 308 385 308

Réserve légale issue du bénéfice 385 308 385 308

Résultat reporté -1 208 208 -1 063 069

Résultat de l'exercice 9 728 -145 139

Résultat au bilan -1 198 480 -1 208 208

CAPITAUX PROPRES 803 378 793 650

PASSIF 6 475 637 8 889 713

BILAN AU 30 JUIN 2024
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Les créances diverses correspondent au solde de loyer à recevoir. 
 
Le prêt à Télé-Dôle France est donc l’objet d’un abandon de créance (prêt à Télé-Dôle 
France - immobilisations financières) qui est compensé par la dissolution partielle de la 
réserve de subvention au passif du bilan (subvention d’investissement). 
 
Concernant les immobilisations corporelles, nous avons consulté le constructeur du télésiège 
pour évaluer la valeur réelle de l’installation. Il ressort que nous avons effectué des 
amortissements excessifs dans les années antérieures. L’administration fédérale des 
contributions3 précise qu’il est possible de suspendre ou de réduire les amortissements dans 
le cas de difficultés financières. Nous avons donc réduit de moitié l’amortissement du 
télésiège pour cette année. 
 
Les comptes avant la révision font ressortir une perte reportée de CHF 1'198’480.-. Nous 
n’avons pas augmenté les pertes, mais nous nous trouvons dans une situation identique à 
l’an dernier 
 
Le conseil d’administration a commencé à engager des mesures propres à mettre un terme 
à cette perte en capital. Plusieurs pistes sont en cours pour négocier des post position de 
créances. Nous avons écrit au Canton pour demander l’annulation du remboursement de 
l’emprunt LDER n°417. Nous attendons la réponse pour l’automne 2024. 
 
 
Rappel des dispositions du Code des obligations. 
 

 
Art. 725a603 
1 Lorsqu’il ressort des derniers comptes annuels que les actifs, après déduction des dettes, 
ne couvrent plus la moitié de la somme du capital-actions, de la réserve légale issue du 
capital et de la réserve légale issue du bénéfice qui ne sont pas remboursables aux 
actionnaires, le conseil d’administration prend des mesures propres à mettre un terme à la 
perte de capital. Au besoin, il prend d’autres mesures d’assainissement ou en propose à 
l’assemblée générale, pour autant qu’elles relèvent de la compétence de cette dernière. 

 

 

3 AFC notice A/1995 Amortissement sur les téléphériques et téléskis 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr#art_725_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr#fn-d8e28966
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B. Compte de résultats (pertes et profits) 

 

 

(avec comparatifs au 30.06.2023) (exprimés en francs suisses)

2023-2024 2022-2023

Redevances & prestations 445 749 445 749

Produits des ventes 940 29 085

Couverture de déficit & divers 96 162 93 037

Autres produits d'exploitation 16 556

PRODUITS D'EXPLOITATION 559 408 567 871

Entretien des installations 6 406 23 684

Charges d'exploitation 42 331 46 006

CHARGES DIRECTES D'EXPLOITATION 48 737 69 690

RÉSULTAT BRUT 510 671 498 181

Salaires 157 627 182 961

Charges sociales 24 853 28 220

Autres charges de personnel 3 121 5 679

CHARGES DE PERSONNEL 185 601 216 861

RÉSULTAT BRUT II 325 070 281 320

Charges locaux / terrains 29 752 28 505

Charges installations 2 652 10 207

Charges véhicules 9 388 2 317

Charges énergies 680 -674

Charges administration 39 178 28 753

Autres charges d'exploitation 36 015 0

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION 117 664 69 109

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (EBITDA) 207 405 212 211

Avant intérêts, impôts et amortissements

COMPTE DE RÉSULTAT

POUR L'EXERCICE ARRÊTÉ AU 30 JUIN 2024
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Au niveau de compte de résultat on relève un rattrapage TVA (autres charges d’exploitation) 

et une diminution de l’amortissement selon les explications fournies dans les commentaires 

sur le bilan. 

Le résultat de l’exercice est de 9'728.- CHF. 

 

 

 

Amortissements 191 100 338 450

AMORTISSEMENTS 191 100 338 450

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (EBIT) 16 305 -126 239

Avant intérêts et impôts

Frais bancaires 1 631 865

Ecart de changes 8 6 512

CHARGES FINANCIÈRES 1 639 7 377

RÉSUTAT D'EXPLOITATION 14 666 -133 616

Avant impôts

Produits exceptionnels 0 -14 075

Charges exercice antérieur 4 938 4 884

Charges exceptionnelles 2 472 046

Prélèvement aux provisions -2 472 046

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL, UNIQUE OU HORS PÉRIODE 4 938 -9 192

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (EBT) 9 728 -124 424

Avant impôts

Impôts communaux, cantonaux & fédéraux 0 20 715

IMPÔTS DIRECTS 0 20 715

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 9 728 -145 139
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. Personnel 

Pour la gestion du domaine de Saint-Cergue et la maintenance lourde, c’est Luis da Silva 

(responsable d’exploitation) qui assure ces tâches. Il est assisté ponctuellement par un 

contractuel pour les travaux nécessitant deux personnes. Alexandre Dupraz traite le courrier 

et les factures entrantes, prépare les paiements du mois et saisi les écritures comptables sous 

la supervision du boursier. David Saugy est le boursier de Télé-Dôle SA, il travaille également 

avec Mazars pour la coordination sur le plan financier entre Télé-Dôle SA et Télé-Dôle France. 

Mme Aurélia Bultez et M. Olivier Goguey (Forvis Mazars Pontarlier) traitent la comptabilité de 

Télé-Dôle France et les rapports à l’administration française (impôts & TVA). Monsieur Goguey 

a accompagné également la taskforce. Patrick Freudiger assure la direction des deux entités 

Télé-Dôle SA et Télé-Dôle France. 

Nous remercions l’ensemble des collaborateurs qui ont contribué au bon fonctionnement de 

la SA et de la filiale française en menant les activités conformément aux orientations 

stratégiques du Conseil d’administration. 

7. Propositions du Conseil d’administration 

Nous avons l'honneur de vous proposer, Mesdames et Messieurs les actionnaires, en nous 

référant au présent rapport et aux comptes de l'exercice 2023 / 2024 : 

1. D'approuver le rapport de gestion, les comptes et le bilan de l'exercice. 

2. De donner décharge au Conseil d'administration pour sa gestion durant l'exercice 

2023 / 2024. 

3. De prendre acte de l'exécution du mandat des réviseurs des comptes. 

Pour le Conseil d'administration Olivier Tappy Président 
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Annexes 

 

Annexe A – Etats détaillés Télé-Dôle France 
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Annexe B – Annexes aux comptes annuels de Télé-Dôle SA 

 

 

 

 

 

 

Compte des immobilisations Taux
Etat au début Augment. Diminution Etat à la fin o/o Etat au début Augment. Diminution Etat à la fin Etat au début Etat à la fin

de l'exercice de l'exercice de l'exercice de l'exercice de l'exercice de l'exercice

Téléskis

Cuvaloup II 133 223          133 223          5% 122 613          6 670               129 283          10 610             3 940               

Bois de-St-Cergue 60 300             60 300             5% 52 340             3 000               55 340             7 960               4 960               

Neiges + Valdappes 454 494          454 494          5% 374 390          22 730             397 120          80 104             57 374             

Total 648 017          -                    -                    648 017          549 343          32 400             -                    581 743          98 674             66 274             

Télésiège

Les Dappes 9 094 853       9 094 853       3% 6 016 430       153 920          6 170 350       3 078 423       2 924 503       

Total 9 094 853       -                    -                    9 094 853       6 016 430       153 920          -                    6 170 350       3 078 423       2 924 503       

Objets inachevés

Tabagnoz 198 864          198 864          -                    -                    198 864          198 864          

Tabagnoz - Subventions -60 000           -60 000           -60 000           -60 000           

Marketing & produits combinés 41 578             41 578             -                    -                    41 578             41 578             

Marketing & produits combinés - Subventions -10 000           -10 000           -10 000           -10 000           

Leyseneys espace débutants 78 628             78 628             -                    -                    78 628             78 628             

Leyseneys espace débutants  - Subventions -40 000           -25 200           -65 200           -40 000           -65 200           

Système de mains libre 239 093          10 133             249 225          -                    -                    239 093          249 225          

Système de mains libre  - Subventions -30 000           -30 000           -30 000           -30 000           

Maintenance lourde 659 040          58 815             717 855          659 040          717 855          

Maintenance lourde - Subventions -530 000         -195 921         -725 921         -530 000         -725 921         

Total 547 203          -152 174         -                    395 029          -                    -                    -                    -                    547 203          395 029          

Total 10 290 073     -152 174         -                    10 137 900     0% 6 565 773       186 320          -                    6 752 093       3 724 300       3 385 807       

Objets immobiliers

- Container bureau 8 400,00         8 400,00         5% 5 670               420                   6 090               2 730               2 310               

- Sanitaires les Dappes 87 020,00       87 020,00       5% 56 570             4 360               60 930             30 450             26 090             

Total 95 420,00       -                    -                    95 420,00       62 240             4 780               -                    67 020             33 180             28 400             

Total 95 420,00       -                    -                    95 420,00       0% 62 240             4 780               -                    67 020             33 180             28 400             

Total 10 385 493     -152 174         -                    10 233 320     6 628 013       191 100          -                    6 819 113       3 757 480       3 414 207       

Compte des amortissements Valeur comptable



 
 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE GESTION TÉLÉ-DÔLE 2023-2024                                                                               33 

 

 

 

 

 

 

DE L'EXERCICE ARRÊTÉ AU 30 JUIN 2024

(avec comparatifs au 30.06.2023) (exprimés en francs suisses)

1 Principes

1,1 Généralités

1,2 Immobilisations corporelles

2 Détail des postes du bilan 2023-2024 2022-2023

2,1 Banques

Banque Cantonale Vaudoise CHF 178 103 1 017

La Poste CHF 30 41

La Poste EUR -70 996

Caisse d'épargne de Nyon 98 1 881

Virement 4 550 0

182 711 3 934

2,2 Immobilisations financières

Prêt Télé-Dôle France (2'472'046 abandon de créance) 2 727 951 4 997 159

Participation Télé-Dôle France (15'000.-€ | détention 100%) 15 987 15 987

2 743 938 5 013 146

2,5 Dettes envers société proche

Région de Nyon (Postposé) 135 000 135 000

Région de Nyon (Compte Courant) 537 562 537 562

3 Informations complémentaires

3,1 Emplois à plein temps

Les présents comptes annuels ont été établis conforméments aux dispositions du droit comptable suisse (art. 957 à 

962 du Code des obligations).

Les immobilisations corporelles sont portées au bilan pour leur valeur d'acquisition, diminution faite des 

amortissements. En cas de surévaluation, une correction de valeur est comptabilisée.

A l'instar de l'exercice précédent, la société occupe moins de 10 collaborateurs.

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

La continuité de l'exploitation de la filiale française est dépendante du préavis 43-2024 de Région Nyon, en effet Télé-

Dôle France est en situation de cessation de paiement, du point de vue de la législation française et elle est au 

bénéfice d'une période d'observation du Tribunal du Commerce de Besançon, ceci jusque au 3 mai 2025. Le tribunal 

de commerce procédera à un examen intermédiaire le 29.01.2025


